
 

 

  

 

 

 

 

 

 
 

Procès-verbal 
du conseil de la Fédération de Recherche 

L’Europe en mutation 
 

Séance du 17 janvier 2025 
 

 

  

Etaient présents : 

 

Bruno Trescher, directeur de la Fédération de recherche Europe en mutation – FRU 6703 

Delphine Porcheron, directrice-adjointe Fédération de recherche Europe en mutation – FRU 6703 

Aude Bouveresse, directrice du CEIE, 

Anaïs Hamelin, directrice du LaRGE 

Marc Mignot, directeur du CDPF 

Franck Macrez, directeur du LR-CEIPI 

Nicolas Chifflot, représentant de Gabriel Eckert, directeur de l’IRCM 

 

Excusée :  

 

Mélanie Schmitt, directrice du DRES 

 

 

 Présentation du budget 2025 de la Fédération de recherche 

 

Le budget de la fédération est constitué de deux lignes budgétaires : l’une d’un montant de 15 000 euros 

représente la dotation Unistra, l’autre de 6 442 euros résulte du prélèvement aux UR à hauteur de 5% de leur 

propre dotation au titre de la mutualisation. 

Une programmation des dépenses entre activités de recherche et fonctionnement de la fédération est présentée 

selon le support joint en annexe. 

 

 

 Proposition de tarifs d’inscription aux colloques  

 

La fédération de recherche propose de soumettre à la validation du CA une grille tarifaire relative aux droits 

d’inscription aux colloques organisés par les UR rattachées au cours de l’année 2025. 

Le principe de 4 tarifs progressifs allant de 100 à 400 euros est approuvé à l’unanimité. 

 



 

  

 Proposition d’un montant du prix de thèse décerné par la Fédération 

 

La fédération de recherche propose de soumettre à la validation du CA, la décision d’attribuer en 2025, un seul 

prix de thèse d’un montant de 1 000 euros ou deux prix de thèse de 500 euros chacun. 

Cette décision est approuvée à l’unanimité. 

 

 

 Divers 

 

o Modalités de fonctionnement du service administratif de la fédération 

Cf. support de présentation en annexe 

o Point d’information budgets 2025 

Cf. support de présentation en annexe 

o Changement de gestion de la salle de cours 339 

La gestion de l’occupation de cette salle est dévolue à la Faculté de droit. Néanmoins, les besoins de la 

fédération restent prioritaires.  

 

 

 

 

Strasbourg, le 20 janvier 2025 

 

Pour le directeur de la fédération de recherche, 

Par délégation, 

 

 

Laurence Monteil 

 



17 janvier 2025











Ordre du jour
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